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Madame, Monsieur, Chers parents, 

 

A partir de la semaine prochaine, les différentes remédiations organisées et proposées 

par l’école débuteront. 

Deux principes généraux s’appliquent tout d’abord pour toutes les années : 

- Une grande partie des exercices ou matières de remédiation sera proposée via 

notre plateforme Teams. Cette mise en place et son utilisation sera précisée 

par les professeurs lors des cours. 

 

- La participation aux différents types de remédiation demandera une inscription 

préalable de l’élève par celui-ci. Nous attendons une démarche active de nos 

élèves, dès la 1e année, afin de renforcer notre approche de l’apprentissage de 

l’autonomie. 

 

1e et 2e année 

Pour ces deux niveaux d’années, des remédiations particulières sont prévues dans 

l’horaire : 

- Les heures identifiées « Rem » dans l’horaire consistent en un accès (surveillé 

par un professeur) à notre salle informatique. En effet, les élèves qui auraient, 

par exemple, des difficultés à se connecter à Teams ou aux autres plateformes 

pourront ainsi utiliser nos infrastructures informatiques. 

- Les heures identifiées « Ratt » dans l’horaire consistent en la possibilité de 

poser des questions à un professeur en Français, Néerlandais et 

Mathématiques sur des points de matières qui n’auraient pas été compris. Il ne 

s’agit donc pas de réexpliquer tout un chapitre. A noter que deux heures 

consécutives étant prévues, il est possible de s’inscrire à deux rattrapages le 

même jour. 

 

L’inscription à ces deux types de remédiation se fait via des feuilles affichées à l’accueil 

et identifiées « Remédiation – Salle informatique » pour la première et « Rattrapage » 

pour la deuxième. Elle doit se faire au maximum la veille de la remédiation. Attention, 

pour des raisons de sécurité et d’organisation, le nombre de place à ces différentes 

remédiations est limité. 
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Ateliers DAS 

Il s’agit de notre école des devoirs, accessible aux élèves de 1e, 2e et 3e année. Ces 

ateliers sont organisés les lundi, mardi et jeudi de 15h50 à 16h50. Cette école des 

devoirs est encadrée par plusieurs de nos professeurs. 

 

L’inscription à ces ateliers se fait via un formulaire à retirer à l’accueil et pour la durée 

d’un semestre. Une nouvelle possibilité d’inscription aura lieu en janvier. 

 

Tutorat ULB 

Accessible aux élèves de 4e, 5e et 6e année, ces ateliers de tutorat sont animés par 

des étudiants de l’ULB. Le processus d’inscription a fait l’objet d’une publication 

particulière en date du 6 septembre. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

 

 

Le Directeur, M. Pasquarelli 

 

 


